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Description 

L'invention  concerne  un  élément  de  retenue  prévu 
pour  retenir  la  chaussure  d'un  skieur  en  appui  sur  une 
planche  de  glisse,  notamment  un  ski  alpin,  et  pour  libé-  s 
rer  ladite  chaussure  en  cas  de  sollicitation  excessive. 

L'invention  concerne  également  un  ensemble  de 
deux  éléments  de  retenue  associé  à  un  ensemble  de 
deux  chaussures  droite  et  gauche  pour  chacun  des 
pieds  d'un  skieur.  10 

Dans  le  cas  du  ski  alpin,  il  est  connu  de  retenir  une 
chaussure  en  appui  sur  un  ski  par  l'intermédiaire  d'un 
élément  de  fixation  avant  et  un  élément  de  fixation 
arrière  qui  retiennent  des  embouts  avant  et  arrière  de  la 
chaussure.  Ces  deux  éléments  de  fixation  comprennent  is 
une  mâchoire  portée  par  un  corps.  La  mâchoire  est 
mobile  en  réponse  aux  sollicitations  de  la  chaussure 
contre  la  force  de  rappel  d'un  ressort  qui  s'oppose  à  son 
déplacement. 

La  dureté  du  ressort  est  réglable,  de  façon  que  la  20 
chaussure  soit  libérée  de  l'élément  de  fixation  pour  une 
sollicitation  dépassant  un  seuil  de  sollicitation  déter- 
miné.  Ce  seuil  est  couramment  dénommé  seuil  de 
déclenchement. 

Pour  pouvoir  utiliser  des  chaussures  avec  les  diffé-  25 
rents  éléments  de  fixation  du  marché,  la  forme  des 
embouts  avant  et  arrière  de  la  chaussure  a  été  normali- 
sée.  Dans  le  système  de  normalisation  ISO,  la  norme 
en  vigueur  a  la  référence  ISO  5355.  Les  éléments  de 
fixation,  quant  à  eux,  sont  prévus  pour  être  compatibles  30 
avec  les  zones  normalisées  de  la  chaussure  et  assurer 
la  libération  de  la  chaussure  à  des  valeurs  de  déclen- 
chement  déterminées. 

A  l'avant,  une  chaussure  est  retenue  par  un  élé- 
ment  de  fixation  avant  dont  la  mâchoire  présente  deux  35 
organes  de  retenue  latéraux  de  la  chaussure  qui  sont 
indépendants  ou  solidaires  dans  leur  mouvement.  La 
mâchoire  est  mobile  au  moins  latéralement  vers  l'inté- 
rieur  ou  l'extérieur  du  pied,  à  la  suite  d'une  sollicitation 
en  torsion  exercée  sur  la  jambe  du  skieur.  Dans  le  cas  40 
où  la  mâchoire  présente  deux  organes  de  retenue,  cha- 
cun  des  organes  de  retenue  est  mobile  dans  un  sens 
déterminé,  en  fait  vers  l'extérieur  de  l'élément  de  rete- 
nue.  Les  fixations  actuelles  présentent  un  seuil  de 
déclenchement  en  général  égal  vers  l'intérieur  et  vers  45 
l'extérieur  du  pied. 

Or,  on  sait  que  le  genou  du  skieur,  qui  est  sollicité 
lors  d'une  chute  en  torsion  est  plus  fragile  pour  une  tor- 
sion  de  la  jambe  correspondant  à  une  rotation  du  pied 
vers  l'intérieur  que  pour  une  rotation  vers  l'extérieur.  so 

Pour  tenir  compte  de  cela,  on  a  proposé  des  élé- 
ments  de  fixation  qui  présentent  un  seuil  de  déclenche- 
ment  différent  selon  le  sens  de  basculement  de  la 
mâchoire.  De  tels  éléments  sont  par  exemple  décrits 
dans  les  brevets  français  FR  1  503  847,  1  503  848,  1  55 
503  849,  ou  encore  dans  la  demande  de  brevet  alle- 
mand  publiée  sous  le  numéro  18  07  074. 

L'inconvénient  majeur  de  ce  genre  de  dispositif  est 

que  les  éléments  de  fixation  sont  construits  de  façon 
dissymétrique  et  que  de  ce  fait,  il  exige  un  appariement 
entre  les  chaussures  et  les  skis,  c'est-à-dire  que  les  skis 
droit  et  gauche  doivent  être  nécessairement  repérés,  et 
que  le  skieur  doit  surtout  chausser  le  ski  droit  avec  sa 
chaussure  droite  et  le  ski  gauche  avec  la  chaussure 
gauche.  Il  est  matériellement  possible  d'inverser  les 
deux  skis,  c'est-à-dire  de  chausser  par  exemple  le  ski 
gauche  avec  la  chaussure  droite.  Dans  ce  cas,  l'effet  de 
la  dissymétrie  dans  le  déclenchement  de  la  fixation  joue 
de  façon  inverse,  sans  qu'il  soit  possible  d'y  remédier 
autrement  qu'en  échangeant  les  deux  skis. 

Une  fixation  comme  définie  dans  le  préambule  de 
la  revendication  1  est  connue  du  FR-A-2  647  023.  Celle- 
ci  comporte  un  tirant  qui  est  guidé  d'une  manière  qui 
facilite  le  déclenchement.  La  fonction  est  pareille  pour 
les  deux  cotés. 

Le  problème  posé  par  l'invention  est  d'améliorer  le 
mode  de  fonctionnement  des  éléments  de  retenue  exis- 
tants.  Il  consiste  en  particulier  à  pourvoir  les  éléments 
de  retenue  d'un  seuil  de  déclenchement  dissymétrique, 
et  à  améliorer  le  fonctionnement  de  tels  éléments  de 
retenue  à  seuil  de  déclenchement  dissymétrique. 

Selon  l'invention,  le  problème  est  résolu  en  inté- 
grant  dans  le  mécanisme  de  rappel  élastique  de  la 
mâchoire  un  mécanisme  de  sélection  simple,  efficace  et 
peu  coûteux  qui  permet  de  choisir  différents  modes  de 
fonctionnement  de  l'élément  de  retenue,  selon  qu'il  pré- 
sente  pour  les  deux  sens  de  libération  de  la  chaussure 
un  seuil  de  déclenchement  identique,  ou  un  seuil  de 
déclenchement  plus  faible  pour  l'un  ou  l'autre  des  sens. 
Cette  sélection  peut  se  faire  de  façon  manuelle  ou  auto- 
matique. 

L'élément  de  retenue  selon  l'invention  comprend 
deux  organes  de  retenue  prévus  pour  retenir  la  chaus- 
sure.  Les  organes  de  retenue  sont  portés  par  un  corps, 
lui-même  porté  par  une  embase.  Il  comprend  en  plus  un 
ressort  de  rappel  des  organes  de  retenue  logé  dans  le 
corps,  et  un  tirant  de  liaison  reliant  les  organes  de  rete- 
nue  au  ressort,  le  tirant  ayant  une  tête  avec  deux  zones 
de  contact  contre  lesquelles  chaque  organe  de  retenue 
exerce  un  appui  par  une  zone  d'appui.  Chaque  organe 
de  retenue  est  mobile  dans  un  sens  déterminé  entraî- 
nant  avec  lui  le  tirant  contre  la  force  de  rappel  exercé 
par  le  ressort.  Il  est  caractérisé  par  le  fait  qu'au  moins 
entre  une  zone  de  contact  du  tirant  et  une  zone  d'appui 
d'un  organe  de  retenue,  une  biellette  libre  se  trouve 
intercalée,  et  qu'une  butée  escamotable  est  prévue 
pour  retenir  une  extrémité  de  la  biellette  au  cours  du 
déplacement  du  tirant. 

De  cette  façon,  les  éléments  de  retenue  sont  cons- 
truits  de  façon  symétrique,  et  leurs  seuils  de  déclenche- 
ment  peuvent  être  rendus  dissymétriques  dans  un  sens 
ou  dans  un  autre. 

Selon  une  caractéristique  secondaire,  lorsque  le 
tirant  est  en  position  de  repos  correspondant  à 
l'absence  de  chaussure,  chaque  butée  escamotable  est 
écartée  d'une  distance  déterminée  de  l'extrémité  de  la 
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biellette,  dans  le  sens  de  déplacement  du  tirant. 
Selon  une  autre  caractéristique  secondaire,  la 

butée  escamotable  est  liée  à  l'embase,  au  corps  ou  au 
tirant  de  l'élément  de  retenue. 

L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant  à  la 
description  ci-dessous  et  aux  dessins  en  annexe  qui  en 
font  partie  intégrante. 

La  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un  élément  de 
retenue  selon  un  mode  particulier  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  l'élément  de 
retenue  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  en  coupe  par  un 
plan  horizontal  de  l'élément  de  retenue  des  figures  1  et 
2. 

La  figure  4  est  une  vue  de  derrière  en  coupe  par- 
tielle  de  l'élément  de  retenue. 

La  figure  5  est  une  vue  de  côté  du  tirant. 
La  figure  6  est  une  vue  de  face  des  butées  escamo- 

tables. 
La  figure  7  est  une  vue  de  côté  en  coupe  partielle 

de  l'élément  de  retenue  selon  la  coupe  AA  repérée  en 
figure  3. 

Les  figures  8  et  9  sont  des  vues  de  côté  en  coupe 
partielle  qui  illustrent  les  différents  modes  de  fonction- 
nement  de  l'élément  de  retenue. 

La  figure  1  0  montre  en  vue  de  côté  et  en  coupe  par- 
tielle  une  variante  de  réalisation  de  l'élément  de  rete- 
nue. 

La  figure  1  1  illustre  de  la  même  façon  une  autre 
variante  de  réalisation. 

La  figure  1  2  est  une  vue  en  perspective  de  la  partie 
avant  du  tirant. 

La  figure  13  illustre  de  façon  schématique  un  mode 
de  pilotage  des  butées  escamotables. 

La  figure  14  illustre  un  autre  mode  de  pilotage. 
La  figure  1  5  schématise  une  variante  de  réalisation. 
La  figure  16  illustre  schématiquement  un  autre 

mode  de  pilotage  des  butées  escamotables. 
La  figure  1  7  montre  le  fonctionnement  du  dispositif 

de  la  figure  16. 
La  figure  1  représente  un  élément  de  retenue  1 

comprenant  un  corps  2  porté  par  une  embase  3. 
L'embase  est  prévue  pour  être  assemblée  au  ski,  ou  le 
cas  échéant  à  une  plaque  interface,  par  tout  moyen 
approprié,  par  exemple  des  vis. 

L'embase  se  prolonge  vers  l'arrière  par  une  plaque 
d'appui  4  qui  est  prévue  pour  recevoir  la  semelle  de 
chaussure. 

Le  corps  porte  lui-même  une  mâchoire  de  retenue 
de  l'extrémité  avant  de  la  chaussure.  Dans  le  mode  de 
réalisation  illustré,  la  mâchoire  de  retenue  présente 
deux  ailes  de  retenue  latérales  6  et  7.  Les  ailes  assu- 
rent  une  retenue  latérale  de  la  chaussure. 

La  mâchoire  retient  également  la  chaussure  selon 
une  direction  verticale  vers  le  haut  par  un  serre- 
semelle.  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  le  serre- 
semelle  est  en  deux  parties  6c  et  7c  respectivement 

associées  à  chacune  des  ailes  6  et  7. 
Les  ailes  6  et  7  sont  indépendantes,  elles  sont  res- 

pectivement  articulées  autour  d'un  axe  sensiblement 
vertical  8,  9  porté  par  le  corps  2. 

s  Elles  se  prolongent  au-delà  de  leur  axe  d'articula- 
tion  par  un  retour  d'aile  6a,  7a.  Les  ailes  6  et  7  sont  rap- 
pelées  en  position  de  repos  par  un  ressort  1  1  logé  dans 
le  corps.  Elles  sont  reliées  au  ressort  par  un  tirant  12. 
Le  ressort  est  en  appui  à  son  extrémité  arrière  contre 

10  une  paroi  1  3  du  corps,  et  à  son  extrémité  avant  contre 
un  bouchon  1  4  vissé  à  l'extrémité  du  tirant.  Le  bouchon 
permet  de  régler  la  compression  initiale  du  ressort. 

Le  tirant  présente  une  partie  longiligne  15  qui  tra- 
verse  le  ressort,  la  paroi  13,  et  il  se  termine  du  côté  des 

15  retours  d'aile  par  une  tête  1  6.  Les  retours  d'aile  6a  et  7a 
sont  chacune  en  prise  avec  la  tête  du  tirant. 

De  cette  façon,  la  rotation  de  l'une  des  ailes  vers 
l'extérieur  provoque  le  déplacement  du  tirant  vers 
l'arrière,  et  la  compression  du  ressort.  La  libération  de  la 

20  chaussure  est  atteinte  pour  une  valeur  prédéterminée 
d'ouverture  d'une  aile,  qui  a  provoqué  une  course  de 
compression  déterminée  du  ressort.  Cette  construction 
n'est  cependant  pas  limitative  pour  l'invention,  et  la  con- 
nexion  entre  le  tirant  et  le  ressort  pourrait  être  diffé- 

25  rente. 
Selon  l'invention,  des  moyens  amplificateur  ou 

démultiplicateur  se  trouvent  interposés  entre  les  retours 
des  ailes  et  la  tête  du  tirant.  Ces  moyens  modifient  le 
rapport  entre  le  déplacement  de  l'un  des  retours  d'aile 

30  et  le  déplacement  de  la  tête  du  tirant.  En  outre,  ces 
moyens  peuvent  être  activés  ou  désactivés  à  volonté, 
pour  l'une  ou  l'autre  des  ailes,  si  bien  que  le  seuil  de 
déclenchement  d'une  des  ailes  par  rapport  à  l'autre 
peut  être  modifié,  selon  les  cas  dans  le  sens  d'une  aug- 

35  mentation  ou  d'une  diminution. 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  dans  les  figures 

1  à  8,  ces  moyens  comprennent  deux  biellettes  20  et  21 
qui  relient  les  retours  d'ailes  aux  tirants  en  deux  zones 
distinctes  des  biellettes.  Chacune  des  biellettes  est  arti- 

40  culée  à  la  tête  16  du  tirant  par  un  axe  d'articulation 
transversal,  respectivement  22,  23.  En  outre,  pour  amé- 
liorer  la  liaison  entre  les  biellettes  et  les  retours  d'aile, 
une  pièce  intermédiaire,  respectivement  24,  25  est 
intercalée  entre  chaque  retour  d'aile  et  la  tête  du  tirant, 

45  et  les  biellettes  sont  articulées  à  leur  pièce  intermé- 
diaire  associée  respectivement  par  un  axe  d'articulation 
transversal  26,  27.  Dans  le  mode  de  réalisation  des 
figures  1  à  9,  les  axes  22  et  23  sont  situés  au  dessus 
des  axes  26,  27. 

50  Avantageusement,  les  pièces  intermédiaires  ont 
une  forme  parallélépipèdique.  Elles  sont  guidées  le  long 
du  tirant  juste  en  retrait  par  rapport  à  la  tête  du  tirant.  A 
ce  niveau,  le  tirant  présente  deux  faces  latérales  de  gui- 
dage  29,  30  pour  ces  pièces  intermédiaires.  De  préfé- 

55  rence,  la  tête  du  tirant  présente  vue  de  côté  une  forme 
d'équerre,  dont  la  partie  verticale  fait  office  de  butée 
pour  les  pièces  intermédiaires,  et  la  partie  horizontale, 
située  au-dessus  de  la  partie  verticale,  porte  les  axes 
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d'articulation  22,  23. 
Selon  une  direction  transversale,  les  biellettes  sont 

situées  respectivement  sur  l'extérieur  de  la  tête  et  des 
pièces  intermédiaires.  Au  repos,  c  est-à-dire  en 
l'absence  de  chaussure,  le  ressort  rappelle  le  tirant  vers 
l'arrière,  les  retours  d'ailes  repoussent  les  pièces  inter- 
médiaires  en  butée  contre  la  tête  1  6  du  tirant,  et  les  biel- 
lettes  présentent  une  orientation  approximativement 
verticale.  Depuis  cette  position,  les  biellettes  peuvent 
osciller  librement  dans  un  plan  vertical  et  longitudinal 
entraînant  alors  un  mouvement  relatif  entre  la  tête  du 
tirant  et  l'une  ou  l'autre  des  pièces  intermédiaires,  c'est- 
à-dire  l'un  ou  l'autre  des  retours  d'ailes. 

Pour  provoquer  cette  oscillation  on  retient  une  troi- 
sième  zone  de  la  biellette  de  façon  à  entraver  son  mou- 
vement  lors  du  déplacement  du  tirant.  Par  exemple, 
comme  cela  est  représenté  dans  les  figures,  les  biellet- 
tes  20  et  21  se  prolongent  vers  le  bas  par  un  pied,  res- 
pectivement  32,  33  qui  arrive  sensiblement  au  niveau 
de  l'embase  3.  Deux  rainures  longitudinales  34,  35  sont 
prévues  dans  l'embase  pour  permettre  le  déplacement 
des  pieds  32,  33.  En  outre,  une  barrette  transversale  38 
mobile  dans  une  rainure  transversale  37  est  prévue 
pour  obturer  à  volonté  l'une  ou  l'autre  des  rainures  34, 
35,  entravant  de  cette  façon  le  déplacement  des  pieds 
32  et  33. 

La  barrette  38  représentée  en  figure  6  présente  des 
zones  pleines  entrecoupées  de  créneaux.  Les  zones 
pleines  sont  prévues  pour  obturer  l'une  ou  l'autre  des 
rainures  34  et  35,  les  créneaux  39,  40  et  41  sont  au  con- 
traire  prévus  pour  laisser  un  libre  passage  aux  pieds  32 
et  33  lorsqu'ils  sont  situés  dans  l'alignement  de  l'une  ou 
l'autre  des  rainures  34  et  35.  Il  faut  noter  que  les  zones 
situées  au-delà  des  extrémités  de  la  barrette  sont  équi- 
valentes  à  des  créneaux.  Le  nombre  et  la  disposition 
des  créneaux  ne  sont  pas  limitatifs.  On  peut  prévoir  que 
les  créneaux  sont  disposés  de  façon  que,  selon  la  posi- 
tion  transversale  de  la  barrette,  les  pieds  des  biellettes 
sont  bloqués  ensemble  par  des  zones  pleines,  ou  bien 
que  l'un  ou  l'autre  des  pieds  est  libre,  ou  que  les  deux 
pieds  sont  libres  ensemble. 

Dans  la  figure  4,  il  est  visible  que  la  biellette  32  est 
retenue  par  la  barrette,  alors  que  la  biellette  33  est  libre. 

Le  mode  de  fonctionnement  du  dispositif  est  illustré 
dans  les  figures  8  et  9. 

En  figure  8,  la  rainure  35  est  dégagée.  Une  force 
exercée  par  le  retour  d'aile  7a  sur  la  pièce  intermédiaire 
29  est  transmise  directement  à  la  tête  1  6  du  tirant,  car  la 
pièce  intermédiaire  reste  en  butée  contre  la  tête  1  6  du 
tirant. 

En  figure  9,  la  rainure  35  est  obturée  par  une  zone 
pleine  de  la  barrette  38. 

Le  retour  d'aile  7a  entraîne  avec  lui  la  pièce  inter- 
médiaire  29.  Comme  le  pied  33  de  la  biellette  est  retenu 
par  la  barrette,  la  biellette  bascule  et  entraîne  dans  son 
basculement  la  tête  du  tirant,  qui  présente  donc  une 
amplitude  de  mouvement  plus  grande  que  celle  de  la 
pièce  intermédiaire.  Le  rapport  entre  les  amplitudes  de 

déplacement  de  la  pièce  intermédiaire  et  du  tirant  est 
déterminé  par  le  rapport  des  bras  de  levier  entre  les 
trois  zones  de  la  biellette,  le  pied  33,  et  les  deux  axes 
d'articulation  23  et  27. 

s  La  libération  de  la  chaussure  est  obtenue  pour  une 
ouverture  donnée  de  l'une  ou  l'autre  des  ailes,  et  donc 
pour  une  course  de  déplacement  déterminée  de  son 
retour.  Dans  le  premier  cas  la  course  déterminée  du 
retour  d'aile  correspond  sensiblement  à  la  course  déter- 

10  minée  du  tirant.  Dans  le  second  cas,  la  biellette  amplifie 
la  course  du  tirant,  la  course  déterminée  du  retour  est 
atteinte  pour  une  course  plus  importante  du  tirant.  Pour 
être  libérée,  la  chaussure  doit  vaincre  dans  le  second 
cas  une  force  de  rappel  de  l'aile  plus  importante  que 

15  dans  le  premier  cas.  L'augmentation  de  cette  force  vient 
du  fait  de  l'augmentation  de  la  course  de  compression 
du  ressort,  et  du  fait  que  la  force  de  rappel  du  ressort 
est  augmentée  à  cause  de  cette  augmentation  de 
course. 

20  II  faut  souligner  que  le  mode  de  fonctionnement  qui 
vient  d'être  décrit  s'applique  de  façon  indépendante  aux 
deux  biellettes  20  et  21,  donc  aux  deux  ailes  6  et  7. 
C'est-à-dire  que  selon  la  position  de  la  barrette,  le  seuil 
de  déclenchement  de  chacune  des  ailes  peut  être  modi- 

25  fié  indépendamment  de  l'autre.  Des  modes  de  fonction- 
nement  préférentiels  seront  décrits  ultérieurement  plus 
en  détail. 

De  préférence,  la  barrette  38  est  placée  légèrement 
en  arrière  des  pieds  32  et  33  dans  la  position  de  repos 

30  qu'ils  occupent  en  l'absence  de  chaussure.  De  cette 
façon,  la  ou  les  butées  qui  retiennent  les  pieds  des  biel- 
lettes,  si  elles  sont  actives,  n'interviennent  pas  immé- 
diatement,  mais  seulement  après  une  petite  course  de 
déplacement  du  tirant.  Un  premier  avantage,  est  que  la 

35  barrette  est  totalement  libre  au  repos,  et  qu'une  très 
petite  force  suffit  pour  la  déplacer.  Un  autre  avantage 
est  qu'à  l'engagement  de  la  chaussure,  il  est  connu  que 
les  ailes  s'écartent  sensiblement,  notamment  pour  com- 
penser  les  tolérances  de  fabrication  admises  sur  la  lar- 

40  geur  de  la  chaussure.  Cette  adaptation  à  la  largeur  de  la 
chaussure  se  fait  ici  de  façon  automatique  sans  que  les 
biellettes  ne  butent  contre  la  barrette.  Les  butées  de  la 
barrette  ne  sont  actives  qu'au-delà  de  la  course  du  tirant 
qui  est  prévue  pour  l'adaptation  de  l'ouverture  des  ailes 

45  à  la  largeur  de  la  chaussure. 
De  préférence  aussi,  l'orientation  au  repos  des  biel- 

lettes  est  prévue  pour  qu'elles  oscillent  de  part  et 
d'autre  d'une  orientation  verticale,  de  telle  façon  que  la 
composante  verticale  du  mouvement  des  biellettes  et 

50  des  pièces  intermédiaires  soit  le  plus  faible  possible. 
La  figure  10  illustre  une  variante  de  réalisation 

selon  laquelle  la  barrette  50  est  située  non  plus  dans 
l'embase  de  l'élément  de  retenue,  mais  dans  la  partie 
supérieure  du  corps.  Comme  dans  le  cas  précédent,  la 

55  barrette  50  est  guidée  dans  une  rainure  transversale  51  . 
Les  biellettes,  et  leur  liaison  avec  la  tête  du  tirant 

sont  inversées.  C'est-à-dire  pour  la  biellette  53  qui  est 
seule  visible  en  figure  10  que  l'articulation  56  de  la  biel- 

4 
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lette  à  la  tête  55  du  tirant  est  située  sous  l'articulation  57 
de  la  biellette  à  la  pièce  intermédiaire  58,  et  que  le  pied 
60  de  la  biellette  est  encore  au-dessus  de  cette  articu- 
lation  57. 

Le  fonctionnement  de  cette  variante  est  sensible- 
ment  le  même  que  ce  qui  a  été  décrit  précédemment. 
De  plus,  comme  dans  le  cas  précédent,  de  préférence, 
lorsque  le  tirant  est  en  position  de  repos,  il  existe  un  jeu 
entre  le  pied  des  biellettes  et  la  barrette. 

La  figure  11  illustre  une  autre  variante  selon 
laquelle  les  biellettes  ont  un  effet  non  pas  amplificateur, 
mais  démultiplicateur,  c'est-à-dire  lorsqu'elles  oscillent, 
elles  ralentissent  le  mouvement  du  tirant  par  rapport  à 
celui  de  l'un  ou  l'autre  des  retours  d'aile. 

Dans  les  figures  11  et  12,  les  biellettes  61  et  62 
sont  articulées  dans  leur  partie  centrale  à  la  tête  63  du 
tirant.  A  leur  partie  inférieure,  les  biellettes  sont  articu- 
lées  respectivement  aux  pièces  intermédiaires  65  et  66, 
mais  contrairement  aux  cas  précédents,  la  tête  63  du 
tirant  n'entrave  pas  le  mouvement  longitudinal  de  l'une 
ou  l'autre  des  pièces  intermédiaires,  c'est-à-dire  que 
ces  pièces  peuvent  dépasser  librement  la  tête  du  tirant 
lors  de  son  mouvement. 

Dans  leur  partie  supérieure,  les  biellettes  sont  en 
appui  contre  une  butée  fixe,  par  exemple  une  butée  67 
solidaire  du  corps.  Entre  la  butée  67  et  l'articulation  à  la 
tête  63  du  tirant,  les  biellettes  sont  respectivement  en 
appui  contre  une  barrette  68  mobile  qui  est  logée  dans 
une  rainure  69  portée  par  la  tête  du  tirant  et  située  en 
avant  des  biellettes.  Comme  dans  le  cas  précédent,  la 
barrette  porte  des  créneaux  qui  laissent  les  biellettes 
libres  d'osciller,  et  des  zones  pleines  qui  lient  les  biellet- 
tes  au  support  de  la  barrette,  c'est-à-dire  à  la  tête  du 
tirant. 

Lorsque  la  biellette  est  libre  d'osciller,  le  déplace- 
ment  du  tirant  est  démultiplié  par  rapport  à  celui  de  l'une 
ou  l'autre  des  pièces  intermédiaires.  Lorsque  la  biellette 
est  retenue  par  une  zone  pleine  de  la  barrette,  la  pièce 
intermédiaire  entraîne  directement  le  tirant.  La  chaus- 
sure  est  libérée  dans  ce  cas  pour  un  effort  de  déclen- 
chement  plus  élevé. 

Naturellement,  d'autres  variantes  de  constructions 
sont  possibles.  Notamment,  il  faut  remarquer  que  le  rôle 
des  pièces  intermédiaires  est  d'assurer  une  bonne 
transmission  des  mouvements  entre  les  retours  d'ailes 
qui  se  déplacent  dans  un  plan  horizontal,  et  les  biellet- 
tes  qui,  lorsqu'elles  pivotent,  suivent  un  mouvement 
pendulaire.  Ces  pièces  ne  sont  pas  indispensables,  ou 
pourraient  être  remplacées  par  tout  moyen  approprié. 
En  outre,  de  façon  générale,  les  biellettes  sont  reliées  à 
la  tête  du  tirant  ou  aux  pièces  intermédiaires  par  des 
articulations.  Ces  articulations  sont  avantageuses  car 
elles  maintiennent  une  liaison  constante  entre  les  diffé- 
rents  éléments,  en  particulier  lors  du  déplacement  du 
tirant,  elles  maintiennent  une  liaison  du  côté  de  l'aile  qui 
n'est  pas  sollicitée  par  la  chaussure.  D'autres  construc- 
tions  pourraient  aussi  convenir. 

L'élément  de  retenue  qui  vient  d'être  décrit  sous  dif- 

férents  modes  de  réalisation  est  prévu  pour  former  un 
ensemble  avec  un  autre  élément  de  même  type.  En 
outre,  les  deux  éléments  de  cet  ensemble  sont  prévus 
de  façon  à  être  réglés  ou  bien  de  façon  identique,  c'est- 

5  à-dire  avec  des  seuils  de  déclenchement  identiques 
pour  chacune  des  ailes  ou  des  organes  de  retenue,  ou 
bien  de  façon  symétrique,  c'est-à-dire  pour  les  deux  élé- 
ments  des  seuils  de  déclenchement  vers  l'extérieur 
identiques  et  distincts  des  seuls  de  déclenchement  vers 

10  l'intérieur.  Dans  ce  dernier  cas,  de  préférence,  les  seuils 
de  déclenchement  des  ailes  situées  sur  l'extérieur  sont 
plus  faibles  que  les  seuls  de  déclenchement  des  ailes 
situées  vers  l'intérieur,  pour  que  les  chaussures  soient 
libérées  plus  facilement  pour  une  rotation  du  pied  vers 

15  l'intérieur  où  le  genou  est  plus  faible.  Cette  différencia- 
tion,  que  l'on  peut  aussi  appeler  polarisation,  peut  être 
obtenue  ou  bien  en  partant  d'un  seuil  de  déclenche- 
ment  nominal  élevé  pour  les  deux  ailes,  et  en  abaissant 
le  seuil  de  déclenchement  de  l'aile  située  sur  l'extérieur, 

20  ou  bien  en  partant  d'un  seuil  de  déclenchement  nominal 
faible  et  en  augmentant  le  seuil  de  déclenchement  de 
l'aile  située  à  l'intérieur. 

La  construction  qui  vient  d'être  décrite  permet 
d'obtenir  facilement  une  telle  polarisation  des  éléments 

25  de  retenue,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  repérer  les  skis 
droits  et  gauche. 

Pour  illustrer  cela,  la  figure  13  schématise  l'avant 
d'une  chaussure  dans  lequel  un  insert  magnétique  80 
est  encastré,  par  exemple  lors  du  moulage.  L'insert  pré- 

30  sente  une  polarisation  ou  une  position  différente  pour 
une  chaussure  droite  ou  une  chaussure  gauche.  Un 
capteur  électronique  81  par  exemple  un  capteur  à  effet 
Hall  est  intégré  dans  l'élément  de  retenue,  par  exemple 
au  niveau  du  serresemelle.  Ce  capteur,  sensible  au 

35  champ  magnétique,  est  apte  à  décoder  la  polarisation 
de  l'insert  80  ou  sa  position.  Un  système  électronique 
82  traite  cette  information,  et  alimente  un  petit  moteur 
électrique  83  qui  est  en  prise  sur  une  crémaillère  située 
par  exemple  dans  la  partie  supérieure  de  la  barrette  84. 

40  Selon  l'information  captée,  le  système  électronique  dis- 
tingue  si  la  chaussure  engagée  est  une  chaussure 
droite  ou  une  chaussure  gauche.  Il  alimente  alors  le 
moteur  électrique,  et  le  moteur  positionne  la  barrette 
dans  la  position  désirée  correspondant  à  la  polarisation 

45  de  l'élément  de  retenue  prévu  pour  la  chaussure  enga- 
gée. 

La  figure  14  illustre  un  autre  mode  de  fonctionne- 
ment.  Chacune  des  barrettes  est  ici  commandée  de 
façon  manuelle  par  un  levier  de  manoeuvre  90  qui  se 

50  trouve  par  exemple  à  la  surface  supérieure  de  l'élément 
de  retenue.  Le  levier  est  relié  à  la  barrette  par  une  trin- 
gle  91  qui  traverse  le  capot  de  l'élément  de  retenue. 

Le  lever  est  accessible  et  visible  sur  le  dessus  de 
l'élément  de  retenue.  Son  orientation  indique  directe- 

55  ment  la  position  de  la  barrette.  A  l'engagement  de  la 
chaussure  dans  les  éléments  de  retenue,  le  levier  per- 
met  de  contrôler  d'après  son  orientation  que  la  barrette 
se  trouve  bien  dans  la  position  désirée.  Si  ce  n'est  pas 

5 
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le  cas,  le  levier  peut  être  pivoté  par  exemple  avec  le 
bâton  de  ski,  pour  être  placé  dans  la  bonne  position. 

La  figure  15  illustre  une  autre  variante  de  réalisa- 
tion  selon  laquelle  la  barrette  94  est  incurvée  selon  un 
arc  de  cercle,  et  circule  dans  une  rainure  95  de  même 
rayon  située  dans  l'embase  de  l'élément.  Un  bras  95  est 
monté  pivotant  autour  d'un  axe  situé  au  centre  de  cour- 
bure  de  la  barrette  et  de  la  rainure.  L'extrémité  libre  du 
bras  est  reliée  à  la  barrette  et  commande  son  déplace- 
ment.  Le  pivotement  du  bras  est  quant  à  lui  réalisé  par 
deux  électro-aimants  98  et  99  situés  de  chaque  côté  du 
bras,  chaque  électro-aimant  étant  prévu  pour  repousser 
le  bras  dans  une  position  latérale  déterminée. 

La  figure  16  illustre  un  autre  mode  de  pilotage  des 
butées  escamotables.  Ce  dispositif  comprend  un  cap- 
teur  mécanique  100  qui  est  articulé  à  sa  base  autour 
d'un  axe  vertical  non  visible  dans  la  figure.  Le  capteur 
est  prévu  pour  se  trouver  entre  les  ailes  de  la  mâchoire, 
de  façon  à  être  placé  juste  en  avant  de  la  semelle  de 
chaussure. 

Le  palpeur  100  comprend  un  montant  central  101 
articulé  librement  à  l'embase  de  l'élément  de  retenue 
autour  d'un  axe  vertical  non  visible  dans  la  figure.  Le 
capteur  porte  un  palpeur  102  qui  est  relié  par  une  arti- 
culation  103  autour  d'un  axe  transversal.  Le  palpeur  est 
prévu  pour  venir  au  contact  d'une  chaussure  qui  serait 
engagée  dans  l'élément  de  retenue,  dans  une  zone 
située  au-dessus  de  sa  zone  normalisée  de  retenue.  Il 
présente  dans  sa  partie  supérieure  une  plaquette  trans- 
versale  106  avec  deux  bossages  latéraux  107  et  108. 
Les  bossages  sont  prévus  pour  porter  sur  la  partie 
avant  de  la  tige  d'une  chaussure,  au-dessus  de  la  zone 
normalisée  de  retenue,  afin  d'y  palper  la  présence  d'une 
bosse  qui  identifie  la  nature  droite  ou  gauche  de  la 
chaussure.  Une  telle  bosse  109  est  représentée  en 
figure  1  7  sur  l'avant  d'une  chaussure  1  1  0.  En  fait,  le  pal- 
peur  se  trouve  situé  sensiblement  au-dessus  du  serre- 
semelle  de  l'élément  de  retenue. 

Le  capteur  présente  en  outre  un  élément  de  liaison 
avec  la  barrette,  ou  de  façon  générale  avec  l'organe  qui 
pilote  la  polarisation  de  l'élément  de  retenue. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  la  liaison  est 
située  entre  le  montant  101  qui  est  mobile  en  rotation 
autour  d'un  axe  vertical,  et  la  barrette  1  12  qui  se  trouve 
guidée  dans  une  rainure  transversale.  Cette  liaison  est 
de  préférence  élastiquement  déformable,  par  exemple, 
comme  l'illustre  la  figure,  il  s'agit  d'un  fil  flexible  du  type 
corde  à  piano  1  1  3  dont  les  extrémités  sont  engagées 
dans  la  base  du  montant  et  dans  la  partie  centrale  de  la 
barrette  112.  Naturellement,  tout  autre  moyen  convient, 
par  exemple  une  lame  élastique  ou  même,  une  liaison 
rigide. 

Ainsi,  en  pivotant  d'un  côté  ou  de  l'autre,  le  capteur 
entraîne  la  barrette  ou  l'organe  de  polarisation  dans 
l'une  ou  l'autre  de  ses  positions  latérales.  Eventuelle- 
ment  un  ressort  ou  un  organe  élastique  approprié  est 
prévu  pour  ramener  le  capteur  dans  une  position 
médiane.  Un  tel  ressort  n'est  pas  représenté  dans  les 

figures. 
Le  montant  101  se  prolonge  derrière  le  palpeur 

102,  c'est-à-dire  à  l'opposé  de  la  chaussure,  par  une 
extension  104,  et  un  ressort  105  assure  le  rappel  élasti- 

5  que  du  palpeur  vers  l'avant.  Une  butée  non  visible,  par 
exemple  une  butée  solidaire  du  montant  101  et  située 
en  avant  du  palpeur  102  limite  son  basculement  vers  la 
chaussure.  L'ensemble  est  prévu  pour  qu'en  l'absence 
de  chaussure  le  palpeur  soit  ramené  en  position  de 

10  repos  vers  l'arrière  du  ski. 
La  figure  17  illustre  le  fonctionnement  du  dispositif. 

Une  chaussure  1  1  0  présente  une  bosse  1  09  sur  un  côté 
de  sa  partie  avant.  La  bosse  109  identifie  la  nature 
droite  ou  gauche  de  la  chaussure.  Naturellement  l'autre 

15  chaussure  de  la  paire  a  une  bosse  localisée  dans  une 
autre  zone.  A  l'engagement  de  la  chaussure,  la  bosse 
109  rencontre  l'un  des  bossages  du  palpeur,  en  l'occur- 
rence  le  bossage  1  08.  Ceci  provoque  à  la  fois  la  rotation 
du  palpeur  par  rapport  au  montant  autour  de  l'axe  trans- 

20  versai  103,  et  une  rotation  du  montant  autour  de  son 
axe  vertical.  La  raideur  du  ressort  105  est  déterminée 
pour  que  le  palpeur  offre  une  résistance  à  son  bascule- 
ment  autour  de  l'axe  1  03  qui  est  suffisamment  élevée 
pour  entraîner  le  pivotement  du  montant  101  autour  de 

25  son  axe  vertical. 
En  outre,  la  position  de  repos  vers  l'arrière  du  ski 

est  prévue  pour  le  palpeur  de  façon  qu'il  soit  apte  à  réa- 
gir  à  l'engagement  de  la  plupart  des  chaussures  actuel- 
lement  commercialisées.  Au  dessus  de  la  zone 

30  normalisée,  ces  différentes  chaussures  présentent  en 
effet  quelques  différences  de  forme.  En  outre,  cette 
position  de  repos  est  prévue  pour  que  le  palpeur  soit 
actionné  à  l'engagement  de  la  plupart  des  chaussures 
actuellement  commercialisées  qui  ne  seraient  pas  équi- 

35  pées  d'une  bosse.  Dans  ce  cas,  le  palpeur  pivote  autour 
de  son  axe  transversal  1  03  sans  provoquer  la  rotation 
du  montant  101  vers  l'une  de  ses  positions  latérales. 
L'élément  de  retenue  n'est  pas  polarisé  dans  ces  condi- 
tions. 

40  Ainsi,  la  rotation  du  palpeur  autour  de  son  axe 
transversal  103  est  utile  principalement  pour  lui  donner 
un  fonctionnement  fiable  quelque  soit  le  type  de  chaus- 
sure  utilisé. 

Naturellement,  le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit 
45  pourrait  fonctionner  de  façon  différente,  par  exemple  sur 

la  base  d'un  évidement  de  la  chaussure,  au  lieu  de  la 
bosse,  ou  sur  la  base  d'un  relief  situé  dans  la  zone  nor- 
malisée.  D'autres  modes  de  détection  de  la  nature  de  la 
chaussure  pourraient  aussi  convenir,  par  exemple  un 

50  moyen  de  lecture  optique  qui  lit  une  marque  sur  la 
chaussure,  ou  autre. 

Pour  un  ensemble  d'éléments  de  retenue  formant 
une  paire,  les  deux  éléments  de  retenue  sont  construits 
de  façon  identique.  Comme  cela  a  été  décrit,  chaque 

55  élément  est  prévu  pour  avoir  un  fonctionnement  sem- 
blable  pour  chacune  de  ses  ailes  de  retenue,  ou  bien 
deux  modes  de  fonctionnement  dissymétrique  distincts 
peuvent  être  obtenus  de  façon  automatique  ou 

6 
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tirant,  et  qu'une  butée  fixe  est  par  ailleurs  située  à 
proximité  de  la  butée  escamotable. 

Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  butées  escamotables  sont  liées  entre 
elles. 

manuelle  par  le  dispositif  de  sélection,  le  seuil  de 
déclenchement  d'une  aile  étant  supérieur  à  celui  de 
l'autre  aile  pour  chacun  de  ces  modes  de  fonctionne- 
ment. 

On  obtient  ainsi  une  bonne  polarisation  sans  qu'il 
soit  nécessaire  d'apparier  les  skis  et  les  chaussures, 
c'est-à-dire  de  repérer  un  ski  droit  à  utiliser  avec  la 
chaussure  droite,  et  un  ski  gauche  à  utiliser  avec  la 
chaussure  gauche. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  cas  d'un  élément  de 
retenue  avant.  Elle  concerne  de  façon  plus  générale 
tout  élément  de  retenue  qui  présente  deux  organes  de 
retenue  distincts  prévus  pour  libérer  la  chaussure  selon 
des  sens  distincts. 

Revendications 

1.  Elément  de  retenue  d'une  chaussure  sur  un  ski 
prévu  pour  libérer  la  chaussure  selon  deux  sens 
distincts,  comprenant  deux  organes  de  retenue  (6, 
7)  prévus  pour  retenir  la  chaussure  portés  par  un 
corps,  une  embase  (3)  qui  porte  le  corps  (2),  un 
ressort  de  rappel  (11)  des  organes  de  retenue  logé 
dans  le  corps,  et  un  tirant  de  liaison  (12)  reliant  les 
organes  de  retenue  au  ressort,  le  tirant  ayant  une 
tête  (16)  contre  laquelle  chaque  organe  de  retenue 
exerce  un  appui  par  un  retour  (6a,  7a),  chaque 
organe  de  retenue  étant  mobile  dans  un  sens 
déterminé  entraînant  avec  lui  le  tirant  contre  la 
force  de  rappel  exercé  par  le  ressort, 

caractérisé  par  le  fait  qu'une  biellette  (20, 
21)  libre  relie  le  retour  (6a,  7a)  d'un  organe  de  rete- 
nue  et  la  tête  du  tirant  en  deux  zones  distinctes  de 
la  biellette,  et  qu'une  butée  (38,  50,  68)  escamota- 
ble  est  prévue  pour  s'opposer  au  déplacement 
d'une  troisième  zone  de  la  biellette  au  cours  du 
mouvement  du  tirant. 

2.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  butée  escamotable  (38)  se  trouve  éloi- 
gnée  d'une  distance  déterminée  de  l'extrémité  (32, 
33)  de  la  biellette  (20,  21)  lorsque  le  tirant  se  trouve 
en  position  de  repos,  en  l'absence  de  chaussure. 

3.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  biellette  est  reliée  à  la  tête  (16)  du  tirant 
(12)  par  une  articulation  (22,  23). 

4.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  butée  escamotable  (38)  est  montée  sur 
l'embase. 

5.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  butée  escamotable  (50)  est  portée  par  le 
corps. 

6.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  butée  escamotable  (68)  est  portée  par  le 

8.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comprend  un  premier  moyen  (83,  100)  pour 

10  actionner  les  butées  escamotables  (84)  de  façon 
coordonnée. 

9.  Elément  selon  la  revendication  8,  associé  à  une 
chaussure  pourvue  d'un  second  moyen  (80,  109) 

15  prévu  pour  coopérer  avec  le  premier  moyen  pour 
actionner  les  butées  escamotables  (84)  selon  la 
nature  droite  ou  gauche  de  la  chaussure. 

10.  Elément  associé  à  une  chaussure  selon  la  revendi- 
20  cation  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  premier 

moyen  comprend  un  capteur  (100)  mobile  autour 
d'un  axe  vertical,  avec  un  palpeur  (106)  pourvu 
transversalement  de  deux  bossages  (107,  108)  et 
que  la  chaussure  présente  une  bosse  (109)  prévue 

25  pour  coopérer  avec  l'un  des  bossages  du  palpeur. 

Claims 

1.  Elément  for  retaining  a  boot  on  a  ski  provided  to 
30  release  the  boot  along  two  distinct  directions,  com- 

prising  two  retaining  members  (6,  7)  provided  to 
retain  the  boot  and  borne  by  a  body,  a  base  (3) 
which  bears  the  body  (2),  a  return  spring  (11)  for 
the  retaining  members  housed  in  the  body,  and  a 

35  Connecting  tie  rod  (12)  Connecting  the  retaining 
members  to  the  spring,  the  tie  rod  having  a  head 
(16)  against  which  each  retaining  member  exerts  a 
support  through  a  return  (6a,  7a),  each  retaining 
member  being  movable  in  a  predetermined  direc- 

40  tion  driving  the  tie  with  it  against  the  return  force 
exerted  by  the  spring, 

characterized  in  that  a  free  Connecting  rod 
(20,  21)  connects  the  return  (6a,  7a)  of  a  retaining 
member  and  the  head  of  the  tie  rod  in  two  distinct 

45  zones  of  the  Connecting  rod,  and  that  a  rétractable 
abutment  (38,  50,  68)  is  provided  to  resist  the  dis- 
placement  of  a  third  zone  of  the  Connecting  rod  dur- 
ing  movement  of  the  tie  rod. 

50  2.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  rétractable  abutment  (38)  is  separated  by  a  pre- 
determined  distance  from  the  end  (32,  33)  of  the 
Connecting  rod  (20,  21)  when  the  tie  rod  is  in  a  rest 
position,  in  the  absence  of  the  boot. 

55 
3.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 

the  Connecting  rod  is  connected  to  the  head  (16)  of 
the  tie  rod  (12)  by  an  articulation  (22,  23). 

25 
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4.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  rétractable  abutment  (38)  is  mounted  on  the 
base. 

5.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  rétractable  abutment  (50)  is  borne  by  the  body. 

6.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  rétractable  abutment  (68)  is  borne  by  the  tie 
rod,  and  furthermore,  that  a  fixed  abutment  is 
located  in  the  vicinity  the  rétractable  abutment. 

7.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  rétractable  abutments  are  conneded  together. 

8.  Elément  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
it  has  a  first  means  (83,  100)  to  activate  the  rétract- 
able  abutments  (84)  in  a  coordinated  way 

9.  Elément  according  to  daim  8,  associated  with  a 
boot  provided  with  a  second  means  (80,  109)  pro- 
vided  to  cooperate  with  the  first  means  to  activate 
the  rétractable  abutments  (84)  according  to  the 
right  or  left  boot. 

1  0.  Elément  associated  with  a  boot,  according  to  daim 
9,  charaderized  in  that  the  first  means  comprises  a 
sensor  (1  00)  movable  about  a  vertical  axis,  with  a 
feeler  (1  06)  provided  transversely  with  two  bosses 
(107,  108)  and  that  the  boot  has  a  boss  (109)  pro- 
vided  to  cooperate  with  one  of  the  bosses  of  the 
feeler. 

Patentansprùche 

1.  Halteelement  fur  einen  Schuh  auf  einem  Ski,  das 
dazu  vorgesehen  ist,  den  Schuh  gemâB  zwei  unter- 
schiedlichen  Richtungen  freizugeben,  und  das  zwei 
Halteeinrichtungen  (6,  7),  die  dazu  vorgesehen 
sind,  den  Schuh  zu  halten,  und  die  durch  ein 
Gehâuse  getragen  sind,  eine  Befestigungsplatte 
(3),  die  das  Gehâuse  (2)  trâgt,  eine  Rùckholfeder 
(11)  fur  die  Halteeinrichtungen,  die  in  dem 
Gehâuse  aufgenommen  ist,  und  eine  Verbindungs- 
spannstange  (12),  die  die  Halteeinrichtungen  mit 
der  Feder  verbindet,  aufweist,  wobei  die  Spann- 
stange  einen  Kopf  (16)  aufweist,  gegen  den  jede 
Halteeinrichtung  einen  Druck  durch  eine  Rùckbie- 
gung  (6a,  7a)  ausùbt,  wobei  jede  Halteeinrichtung 
beweglich  in  einer  bestimmten  Richtung  ist  und  die 
Spannstange  gegen  die  Rùckholkraft  mit  sich 
nimmt,  die  durch  die  Feder  ausgeùbt  wird, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB 
ein  freier  Schwingarm  (20,  21)  die  Rùckbiegung 
(6a,  7a)  einer  Halteeinrichtung  und  den  Kopf  der 
Spannstange  in  zwei  unterschiedlichen  Bereichen 
des  Schwingarmes  verbindet  und  daB  ein  einzieh- 
barer  Anschlag  (38,  50,  68)  dazu  vorgesehen  ist, 

sich  der  Verschiebung  eines  dritten  Bereiches  des 
Schwingarmes  im  Laufe  der  Bewegung  der  Spann- 
stange  zu  widersetzen. 

5  2.  Elément  gemâB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  sich  der  einziehbare  Anschlag  (38) 
um  einen  bestimmten  Abstand  von  dem  Ende  (32, 
33)  des  Schwingarmes  (20,  21)  entfernt  befindet, 
wenn  sich  die  Spannstange  in  einer  Ruheposition 

10  bei  Abwesenheit  des  Schuhes  befindet. 

3.  Elément  gemâB  Anspruch  1  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Schwingarm  an  dem  Kopf  (16) 
der  Spannstange  (12)  durch  eine  Anlenkung  (22, 

15  23)  verbunden  ist. 

4.  Elément  gemâB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  einziehbare  Anschlag  (38)  auf 
der  Befestigunsplatte  montiert  ist. 

20 
5.  Elément  gemâB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  der  einziehbare  Anschlag  (50)  durch 
das  Gehâuse  getragen  ist. 

25  6.  Elément  gemâB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  einziehbare  Anschlag  (68)  durch 
die  Spannstange  getragen  ist  und  daB  sich  auBer- 
dem  ein  tester  Anschlag  in  der  Nâhe  des  einziehba- 
ren  Anschlags  befindet. 

30 
7.  Elément  gemâB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  einziehbaren  Anschlâge  unterein- 
ander  verbunden  sind. 

35  8.  Elément  gemâB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  es  eine  erste  Einrichtung  (83,  100) 
aufweist,  um  die  einziehbaren  Anschlâge  (84)  auf 
koordinierte  Weise  zu  betâtigen. 

40  9.  Elément  gemâB  Anspruch  8,  das  einem  Schuh 
zugeordnet  ist,  der  mit  einer  Zweiten  Einrichtung 
(80,  109)  versehen  ist,  die  dazu  vorgesehen  ist,  mit 
der  ersten  Einrichtung  zusammenzuwirken,  um  die 
einziehbaren  Anschlâge  (84)  zu  betâtigen,  je  nach 

45  dem,  ob  der  Schuh  ein  rechter  Schuh  oder  ein  lin- 
ker  Schuh  ist. 

10.  Elément,  das  einem  Schuh  zugeordnet  ist,  gemâB 
Anspruch  9,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 

50  erste  Einrichtung  einen  Sensor  (100)  aufweist,  der 
um  eine  vertikale  Achse  beweglich  ist,  mit  einem 
Fùhler  (106),  der  transversal  mit  zwei  Buckeln  (107, 
108)  versehen  ist,  und  daB  der  Schuh  eine  Erhe- 
bung  (109)  aufweist,  die  dazu  vorgesehen  ist,  mit 

55  einem  der  Buckel  des  Fùhlers  zusammenzuwirken. 

5  2. 

25 

30 

40  9. 
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